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L’effet des ajouts de points prévus en juillet sur les bas des grilles B et 
C, vient d’être présentés aux syndicats le 28 juin, précisant ainsi la 
progression indiciaire à chaque passage d’échelon. La concordance 
entre l’indice brut et l’indice majoré est modifiée à partir de l’indice 
minimal de traitement, soit de l’IM 361, jusqu’à l’IM 371. Les bas des 
grilles C1, C2, C3, ainsi que les bas de grilles B1 et B2 sont concernées. 
 
 

 

NOUVELLES GRILLES 

INDICIAIRES EN VIGUEUR 

AU 1ER JUILLET 2023 
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LES GRILLES 
 

C1_Adjoint technique, administratif, culturel… 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

C2_Adjoint technique, administratif, culturel, … principal 2éme classe 
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C3_Adjoint technique, administratif, culturel, … principal 1ére classe 

 

 

 

 

 

 

 

 

B1_Technicien, rédacteur, … 
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B2_Technicien, rédacteur principal de 2ème classe 

 


